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Bulletin de participation – Saison 2023 

 

 

 
 

 

 
 

 
Formulaire à nous retourner par mail à l’adresse suivante : 

 
 

 
 

 
Le soussigné, (Nom – Prénom) :    

 

 

- Déclare par la présente participer à la saison LEGENDS CARS CUP 2023 ou à un ou 

plusieurs meetings sous son entière responsabilité, à ses risques et périls, renonçant ainsi 

irrévocablement pour lui-même et tous ses ayants droits, à tout recours, à quelque titre 

que ce soit, contre la GP MOTORS SPORT SERIES SA, les propriétaires ou exploitants 

du site, les préposés, autres participants, les chargés de mission et aides bénévoles 

ainsi que les assureurs des personnes, sociétés ou organisateurs précités. 
 

- S’engage à respecter en toutes circonstances les règlements sportifs, techniques de la 

LEGENDS CARS CUP, les injonctions des commissaires de piste préposés, chargés de 

missions, organisateurs ou exploitants du site. 

 

- Reconnaît être seul(e) responsable de son véhicule et s’engage à ne pas le prêter à un 

autre conducteur non préalablement engagé en LEGENDS CARS CUP. 

 

- Certifie sur l’honneur que les renseignements ci-après sont exacts. 

 

Fait à :  Le :    

 

 

 

Signature du participant (précédée de la mention 'lu et approuvé') : 

Chaque page est à parapher - Signature en pages 1 et 6 

Les bulletins incomplets vous seront retournés. Merci de les remplir avec soin. 

BULLETIN DE PARTICIPATION SAISON 2023 

ADRESS:E GP MOTORS SPORT SERIE SA 

Route des Bonnesfontaines, 6 
1700 FRIBOURG 
Suisse 

MAIL : contact@legendscarscup.com 

mailto:contact@legendscarscup.com
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(*) : A rayer si inutile 

 

 

 

 

FICHE D'INSCRIPTION 

 

MOTEUR 
 

FZ09 / XJR 

 

NOM DU TEAM  

ADRESSE 

 

@MAIL 
 

TEL 
 

FAX 
 

 

NOM 
 

PRENOM 
 

NE LE 
 

 
ADRESSE 

 

TEL 
 

@MAIL 
 

N° LICENCE 
 

ASA 
 

GROUPE SANGUIN 
 

 

NOM 
 

PRENOM 
 

NE LE 
 

 

ADRESSE 

 

TEL 
 

@MAIL 
 

N° LICENCE 
 

ASA 
 

GROUPE SANGUIN 
 

 

 

N° AUTO 

 
T 
E 

A 
M 

 
P 
I 
L 
O 

T 
E 

 

A 

 
P 
I 
L 
O 
T 

E 

 
B 

(*) 

Signature PILOTE A Signature PILOTE B 
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Veuillez svp cocher la formule choisie : 

 

 

 

 

 

N° 
voiture 

 

Engagement Saison : 14.430 € TTC soit 12.025 € HT 
(essais privés inclus) 

 
 

 

 
Conditions de règlement : 

➢ Un acompte de 30% soit 4329€ TTC (3607,5€ HT) avant le 31 mars 2023 par virement. 

➢ 7 virements d'une valeur de 1443€ TTC (1202,5€ HT) jusqu'à 15 jours avant le début de 
l'épreuve. 

 

Inclus : 
 

➢ Engagement aux 7 épreuves de la saison 2023 

➢ Emplacement du véhicule dans le village LEGENDS CARS CUP 

➢ PASS Paddock 

➢ Accès au réceptif Legends Cars 

➢ Essais privés 

 
Non Inclus : 

➢ Assurance 

➢ Casse Mécanique 

➢ Dégâts sur le véhicule suite à un accrochage ou une sortie de piste 

➢ Hébergement et repas 

➢ Transport, Assistance Technique 

➢ Carburant lors des épreuves 

I - FORMULE PROPRIETAIRE SAISON 
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N° 
voiture 

 

 
Engagement : 2.230 € TTC soit 1.858,3 € HT par meeting (hors Pau Arnos) 

Pau Arnos : 2.280€ TTC soit 1.900€ HT 

 
 

 
 

Conditions de règlement : 
 

➢ Règlement par virement bancaire 15 jours minimum avant l'épreuve. 

 
 

Inclus : 

➢ Engagement à 1 ou plusieurs épreuves de la saison 2023 

➢ Emplacement du véhicule dans le village LEGENDS CARS CUP 

➢ PASS Paddock 

➢ Accès au réceptif Legends Cars 

➢ Essais privés 

Non Inclus : 
 

➢ Assurance 

➢ Casse Mécanique 

➢ Dégâts sur le véhicule suite à un accrochage ou une sortie de piste 

➢ Essais libres 

➢ Hébergement et repas 

➢ Transport, Assistance Technique 

➢ Carburant lors des épreuves 

 

Choix du (des) meeting(s) à cocher : 

 

MEETING DATE CHOIX 

PAU ARNOS 14/15/16 AVRIL  

PAU VILLE 19/20/21 MAI  

NOGARO 16/17/18 JUIN  

CHARADE                         14/15/16 JUILLET  

   LEDENON 22/23/24 SEPTEMBRE  

ALBI                      13/14/15 OCTOBRE   

 CASTELLET 24/25/26 NOVEMBRE  

 

 
NOMBRE MEETINGS CHOISIS 

 

II - FORMULE PROPRIETAIRE MEETING 



Page 5 sur 6 

Bulletin de participation – Saison 2023 

 

 

 

2. Mode de règlement 

 
Par virement : 

Bénéficiaire : GP MOTORS SPORT SERIES SA – Route des Bonnesfontaines, 6 – 

1700 FRIBOURG - Suisse 

 
 

 

Les frais bancaires relatifs aux virements sont à votre charge. 

N° de compte 30 01 565.122-05 

N° IBAN CH5800768300156512205 

Type de compte Compte courant EURO 

SWIFT / BIC BEFRCH22 

Clearing bancaire 768 

Compte postal (CCP) 17-49-3 
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

 
Le client décharge de toute responsabilité GP MOTORS SPORT SERIES et ses dirigeants en cas d’accident corporel, 
responsable ou non, durant une épreuve ou une session de conduite en LEGENDS CARS CUP à moins qu’il ne soit démontré 
que ces dommages proviennent d’un vice, ou d’un défaut de maintenance du véhicule ou d’un manquement avéré 
aux obligations contractuelles de GP MOTORS SPORT SERIES. 
Le calendrier prévisionnel des épreuves est fixé, en fonction des exigences de la FFSA. Il sera adressé immédiatement au 
client et pourra faire l’objet de modifications à tout moment, dès lors qu’elles seraient indépendantes de la volonté de GP 
MOTORS SPORT SERIES et lui serait notifié au plus tard 20 jours avant la date prévue du meeting, ce qui est expressément 
accepté par le client qui reconnait que compte tenu de la spécificité de l’engagement, les dates de tenue des meetings 
ne sont pas pour lui déterminantes. 

 

GARANTIE 

 

Le Client est exclusivement responsable de la casse ou des dommages matériels causés au véhicule LEGENDS CARS mis à 
disposition lors de l’épreuve ou lui appartenant (dégâts de carrosserie, mécanique, moteur, surrégime,…). 

 

RESILIATION 

 
Le contrat est ferme et définitif et aucune annulation ne pourra être prise en compte par GP MOTORS SPORT SERIES. En cas 
de renonciation du Client au présent engagement, quel qu’en soit les causes et le moment et dès lors qu’elles ne sont pas 
imputables à GP MOTORS SPORT SERIES, l’intégralité de l’engagement meeting / saison demeure dû et exigible et aucun 
remboursement ne pourra être opéré. 
Tout défaut de paiement aux échéances ci-avant fixées sera de plein droit productif d’intérêts sans que ce taux ne puisse 
être inférieur à 3 fois le dit taux d’intérêt légal, majoré de 3 points, et sans préjudice de la faculté pour la société GP MOTORS 
SPORT SERIES de refuser la participation du Client aux épreuves jusqu’à complet paiement. 
Par ailleurs, en cas de défaut de paiement, le présent engagement sera résilié de plein droit, à l’initiative de GP MOTORS 

SPORT SERIES, dès lors que la situation ne serait pas intégralement régularisée dans un délai de 20 jours à compter de la 
réception par le Client d’une LR avec AR de mise en demeure mentionnant l’intention de GP MOTORS SPORT SERIES de se 
prévaloir de la présente clause résolutoire. 

 

TRANSPONDEURS 
 

Tout transpondeur non restitué (perte en course / oubli de restitution en fin de meeting) vous sera facturé au prix de 300€ 
HT. 

 

REGLEMENTS, TECHNIQUE ET SPORTIF 
 

Je reconnais avoir pris connaissance des Règlements, Technique et Sportif, de la LCC pour l’année 2023, consultables 
sur https://www.legendscarscup.com/ dès que visés par la FFSA, et avant ma première course de la saison. 

 

 

 
Fait à : Le : 

 

 
Signature du participant (précédée de la mention 'lu et approuvé') : 

https://www.legendscarscup.com/

